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Liste des modifications 
 

Version Chapitre Modification 

3-0  

Fascicule 3  

3  

Fascicule 11  

6  

9  

9.1  

11  

Fascicule 21  

4.2   

  

Cale de transport retirée 

 

Image remplacée 

 

Image remplacée 

Position de transport adaptée 

Image remplacée 

Nouveau Chauffage Webasto 

 

Démonter le bras de grue en principe du côté du frein à main / si 
nécessaire du côté opposé 

2-0 Tous Nouvelle édition, mise en page, chiffre 1.4 complété, fascicule 1 
remplacé, fascicule 3 chiffre 1.2, fascicule 11 chiffres 6, 7, 9, 
fascicule 21 chiffre 5, suppression de documents 

1-0  Première édition 

 
 
 
 

 

Les modifications par rapport à la version V 1-0 sont indiquées 
par un trait vertical en marge. 

 
 
 
 
Documents supprimés 

 

Document Version Titre 

I-40011 
Supplément 1 

1-0 Marche remorquée et course de manoeuvre de la grue 
de type XTms Bendini 
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1 Généralités 

1.1 Situation initiale 

Le présent manuel de l’utilisateur fournit des directives et des consignes pour 
l’utilisation correcte du wagon-grue spécial de type XTms. 

Pour une meilleure lisibilité, il se compose de plusieurs fascicules individuels. 

D’une manière générale, le manuel ne contient pas d’indications ni d’explications 
considérées comme faisant partie des connaissances de base du personnel 
formé. 

Ce manuel ne dégage pas le personnel de son obligation de diligence. On 
observera les règles techniques générales ainsi que les dispositions locales 
applicables. 

Le personnel d'exploitation doit respecter les consignes de sécurité et les 
instructions contenues dans le présent BHB et les prescriptions supérieures. 

1.2 Champ d’application 

Le manuel de l’utilisateur publié pour ce véhicule spécial des chemins de fer 
fédéraux suisses (CFF SA) et de leurs filiales s’applique à tous les collaborateurs 
et collaboratrices habilités à utiliser ce véhicule. Il contient des informations 
techniques et des instructions pour l’utilisation du véhicule et son entretien. Il 
décrit également l’ensemble des travaux à effectuer avant, pendant et après 
chaque utilisation. 
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1.3 Légende  

Les informations contenues dans le présent document sont signalées comme suit: 

 

Indication d’un danger. Le non-respect de ces consignes peut 
entraîner des dommages corporels et/ou matériels. 

 

 

Les directives antipollution doivent être strictement respectées. 

Les détritus (huiles, graisse, charbon, eaux usées, etc.) doivent 
être éliminés conformément aux prescriptions. 

 

 
Précision 

 

 

Information 
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1.4 Documents de référence et documents annexés 

Désignation Nom 

R 300.1 – 15 Prescriptions suisses de circulation des trains PCT 

P 20000800 Prescriptions d’exploitation CFF Transport 

I-30111 DE PCT Infrastructure – Dispositions d’exécution des 
prescriptions de circulation des trains 

R RTE 20100 Sécurité lors de travaux sur et aux abords des voies 

R RTE 20012 Profil d’espace libre – Voie normale 

R RTE 20600 Sécurité lors de travaux sur les installations électriques 
ferroviaires 

K 260.0 Instruction EPI 

K 260.1 Dispositions d’exécution relatives à K 260.0 

I-10007 Port obligatoire de l’équipement de protection individuelle au 
sein d’Infrastructure 

CFST directive 6510 Formation de grutier pour l’utilisation de camions-grue et de 
grues à tour pivotante 

CFST directive 6511 Vérification et contrôle des camions-grue et grues à tour 
pivotante 

SUVA-Livre de grue Livre de grue pour spécialistes et experts en grues – 
indispensable pour les professionnels (suva.ch)  

 

1.5 Abréviations 

Abréviation  Signification 

BHB Manuel de l’utilisateur 

NSR Niveau supérieur du rail 

DPFS Système de filtre à particules diesel 

CG Conduite générale 

ICT Installation de contrôle des trains 

RLC Point de contrôle de la charge par roue 

 

  

https://www.suva.ch/fr-ch/download/outils-et-test/livre-de-grue-pour-specialistes-et-experts-en-grues--88178.F?lang=fr-CH
https://www.suva.ch/fr-ch/download/outils-et-test/livre-de-grue-pour-specialistes-et-experts-en-grues--88178.F?lang=fr-CH
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1.6 Prescriptions de sécurité générales 

Il est impératif de respecter non seulement les prescriptions générales de 
prévention des accidents, mais aussi les règles de sécurité publiées par les 
associations professionnelles. 

 

 
L’utilisation de ce véhicule est réservée au personnel compétent 
et spécialement formé à cet effet. 

 

 

Le conducteur de véhicules moteurs (grutier) est responsable de 
la sécurité d’exploitation du véhicule. 

 

 La sécurité d’exploitation doit être contrôlée à chaque 
changement d’opérateur. 

Les véhicules dont la sécurité d’exploitation n’est pas assurée ne 
doivent pas être mis en service ou ne doivent pas rester en 
service. 

 

 

Les dérangements ou défauts constatés doivent être signalés 
conformément à la procédure prévue dans ce cas! 

 

 
Le contrepoids du wagon-grue peut engager le profil d’espace 
libre dans certaines positions de travail. 

Il faut en tenir compte lors de la préparation du travail et prendre 
des mesures particulières afin de garantir la sécurité 
d’exploitation sur les voies contiguës! 

Tenir compte du formulaire CFF 4207 (ID DMS: 8750215). 
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1.6.1 Règles relatives à l’exploitation 

L’exploitant doit faire en sorte que soient respectées et appliquées, en plus du 
présent ma-nuel, les prescriptions d’ordre général et légal et autres réglementations 
contraignantes, ainsi que les consignes contribuant à la protection de 
l’environnement. 

1.6.2 Responsabilité 

Il est interdit de procéder à des modifications sur le véhicule sans l’accord préalable 
du détenteur. Toute personne effectuant une modification de sa propre initiative en 
est également responsable. 

1.7 Droit d’auteur 

Ce document et son contenu sont la propriété de CFF SA. Le document contient 
des informations confidentielles. Sauf autorisation expresse, toute reproduction, 
distribution, utilisation ou communication, même partielle, du contenu du présent 
document est interdite. Toute infraction entraîne le versement de dommages-
intérêts. 

 

© Les chemins de fer fédéraux suisses CFF SA et leurs filiales détiennent tous les 
droits relatifs au présent document. 

 
 

2 Sommaire des fascicules 

Thème/contenu Fascicule 

Entretien courant par l’opérateur 3 

Dérangements / codes d’erreurs 4 

  

Description 11 

Utilisation 21 
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Fascicule 3 

Entretien courant par l’opérateur 

 
1. Maintenance et entretien ............................................................................ 2 

1.1. Généralités (moteur) .................................................................................. 2 

1.2. Tableau des lubrifiants (fluides de service) ................................................ 3 

2. Entretien quotidien ..................................................................................... 8 
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1. Maintenance et entretien 

1.1. Généralités (moteur) 

 

 

 

 

 

 

 

Tout manque ou excès d’huile lubrifiante risque d’endommager le 
moteur. Lors du contrôle du niveau d’huile, le moteur doit être 
arrêté et le véhicule à l’horizontale. 

Si le moteur est chaud, l'arrêter et vérifier le niveau d’huile 
lubrifiante après de 5 minutes. Si le moteur est froid, le contrôle 
du niveau d’huile peut être effectué immédiatement. 

 

 

 

 

 

Attention si l’huile moteur est très chaude: l’opérateur risque de 
s’ébouillanter. 

Ne pas retirer la jauge d’huile lubrifiante si le moteur tourne. 
Risque de blessure! 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si le liquide de refroidissement est très chaud, l’opérateur risque 
de s’ébouillanter. Le système de refroidissement est sous 
pression. Attendre que le liquide de refroidissement ait refroidi 
avant d’ouvrir le couvercle de fermeture. 

1 Couvercle de fermeture du système de 
refroidissement 
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1.2. Tableau des lubrifiants (fluides de service) 

 

 

 

 

 

 

 

 
La lubrification des positions 1 à 4 est effectuée lors de la 
maintenance annuelle. L’opérateur n’effectue aucun entretien 
(sécurité au travail). 

 

  

Pos. 5 et 6 
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Point de lubrification Lubrifiant 

Code 
d’article 

Entretien Remarques 

Photos P 
o 
s 

 Nbre Quo
tidi
en 

Mensu
el 

 Boîtes d’essieu  

 

SHELL 
Rodina 

913-20-
4184 

  

X 

 

 Vis du frein à 
main 

 Timonerie de 
frein 

 Équipements de 
traction et de 
choc 

 Suspension à 
ressorts 

 Blocage des 
ressorts 

(goujon de 
guidage intérieur) 

4 SHELL 
Rodina 

913-20-
4184 

  

X 

 

Piston non sollicité 

 Tringlerie 
d’inversion 

en marche 
remorquée 

1 SHELL 
Rodina 

913-20-
4184 

  

X 

 

 Moteur diesel 
(huile moteur) 

1 Panolin 
Diesel 
Synth 10W-
40 

913-12-04 

 

X 

 Contrôle, compléter le 
niveau si nécessaire 

 Liquide de 
refroidissement 

1 913-31-520 X  Contrôle, compléter le 
niveau si nécessaire 

 Huile hydraulique 1 Panolin 
HLP Synth 
32 

913-13-71 

 

X 

 Contrôle avec moteur arrêté 
et flèche en position de 
transport 
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Point de lubrification Lubrifiant 

Code 
d’article 

Entretien Remarques 

Photos P 
o 
s 

 Nbre Quo
tidi
en 

Mensu
el 

11, 
12 

Articulations des 
vérins 
hydrauliques 

2 SHELL 
Gadus 

913-22-16 

 

  

X 

 

5 6 Goujons 4 SHELL 
Gadus 

913-22-16 

   

X 

  

 

 

7 8 Tête de flèche 2 SHELL 
Gadus 

913-22-16 

   

X 

 

9 
10 

Moufle à crochet 1 SHELL 
Rodina 

 X  

5 6 Lubrifier les 
surfaces lisses et 
la flèche  
(avec un spray) 

 Graisse 
lubrifiante 
Interflon 

913-20-144 

  

X 

 

Pulvériser du lubrifiant 
(spray) 

 

 

En cas de mouvements télescopiques fréquents avec des charges, 
effectuer des contrôles et lubrifier plus souvent. 
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Le matériel nécessaire se trouve 

dans la caisse extérieure. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Schmiermittel / Lubrifiant / Lubrificante 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Spray 
 
Code art. 913-20-144    Interflon FinGrease OG 
Code art. 913-20-4184  SHELL Rhodina SD2 ou Glattol 

  

Nur Antriebskette 
und Teleskop 

 

Seulement pour la 
chaîne 
d’entraînement et la 
flèche télescopique 

 

Solamente cattena 
di trazione e 
telescopio 

Handbremse 
Unterwagen, 
Blattfedern, 
Schraubenkupplung 
etc. 

 

Frein à main sous 
wagon, ressorts à 
lames, attelage à 
vis, etc. 

 

Freno a mano sotto 
vagone, molla a 
balestra, 
accoppiamento etc. 

file:///C:/Users/u212628/AppData/Local/Microsoft/Windows/Temporary%20Internet%20Files/Content.Outlook/0MR6PICN/frde
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Kartusche / cartouche / cartoccio 
 
Code art. 913-22-16  SHELL Gadus 

 

 

 

  

Alle Schmiernippel 

Tous les graisseurs 

Tutti ingrassatore 

La lubrification de la chaîne 
d’entraînement est automatisée. 
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2. Entretien quotidien 

L’entretien quotidien doit être effectué lors de la première mise en service. Celle-ci 
est décrite dans le fascicule 21, chiffre 1.1.2 du présent manuel. Les produits 
nécessaires pour éventuellement compléter les niveaux figurent dans le tableau 
correspondant. 

 

En plus de l'entretien quotidien, le véhicule doit être nettoyé et les bacs de 
récupération d'huile doivent être vidés si nécessaire. 

Indique l’emplacement des robinets de purge 

 

 

 

Le mélange huile-eau doit être récupéré dans un bac et éliminé 
dans les règles. 

 

 
En cas de vidange inappropriée des bacs de récupération d’huile, 
le sol en dessous de la cabine peut devenir glissant, ce qui 
augmente le risque d’accident. 
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3. Entretien mensuel 

Contrôle: 

• des essieux 

• du support des ressorts; le support doit se bloquer automatiquement si on retire 
le goujon dans la cabine de la grue (lorsque le moteur tourne) 

 

 
 

• de la timonerie de frein 

• du niveau d’électrolyte dans les batteries 
 
 

• du câble du capteur de déplacement linéaire et du tube de protection 
(dommages éventuels) 
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• des «fentes occasionnées par le câble de charge» sur la tête de la flèche 
 

 
 

 
Les fentes sont dues à une utilisation incorrecte 

(tirage en biais, remorquage de charges traînées, arrachage ainsi 
que déplacement de véhicules). 

 
 

• des fuites sur l’installation hydraulique et l’installation pneumatique 

• de l’indicateur de colmatage des filtres à huile (lorsque le moteur tourne et que 
l’huile hydraulique est chaude) 

• des fuites d’huile: 
 - sur le moteur diesel (compartiment moteur) 
 - sur l’installation hydraulique, la grue et le système d’entraînement 
 

• Si l’indicateur de colmatage de l’huile hydraulique est rouge, il convient d’en 
aviser le personnel d’entretien. 

 
Lubrification: 

 

• selon le tableau des lubrifiants 
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Fascicule 4 

Dérangements 
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1. Dérangements 

Le fascicule Dérangements contient toutes les instructions sur le comportement à 
adopter et les mesures à prendre en cas de dérangements du véhicule. 

 

Comportement général en cas de dérangements 

 

• Rechercher le dérangement et le supprimer. 

• Établir l’annonce de dérangement. 

• Tous les dérangements doivent être consignés dans le livret de service. 

 

 

2. Mode urgence 

Si le moteur diesel ne peut plus entraîner la grue, celle-ci peut être ramenée en position 

de base (position de transport) au moyen du groupe électrogène. Pour que le groupe 

reste enclenché, il est nécessaire de maintenir enfoncé le bouton-poussoir sur le tableau 

de bord. Les manipulateurs permettent parallèlement de commander les mouvements 

souhaités. 

 

 
 

 

 

 

 

 

Ne pas utiliser le mode urgence plus de 7 minutes, car le moteur 

électrique risquerait de surchauffer et les batteries de se 

décharger. 
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3. Dépannage Hirschmann PAT 

En cas de panne, de dépassement de la plage d’utilisation ou d’erreur de commande 
identifiée par le système, un code «E##» indiquant le motif de la panne s’affiche sur 
l’écran des données. 

 

 
 

Le tableau ci-après indique les différents codes d’erreur qui peuvent s’afficher dans ce 
système. 

 

3.1. Messages de dérangement 

Code 
d’erreur 

Erreur Cause Dépannage 

E01 Rayon minimal 
non atteint ou 
angle maximal 
dépassé. 

Du fait d’un mouvement de 
levage excessif, le rayon 
minimal prescrit dans le 
tableau correspondant des 
charges n’est pas atteint ou 
l’angle maximal est 
dépassé. 

Descendre la flèche 
jusqu’à un rayon ou un 
angle prescrit dans le 
tableau des charges. 

E02 - Rayon maximal 
dépassé ou  
- angle minimal 
non atteint.  
- Pas de charge 
pour l’angle de 
rotation réglé. 

Du fait d’un mouvement de 
levage excessif, le rayon 
maximal prescrit dans le 
tableau correspondant des 
charges est dépassé ou 
l’angle minimal n’est pas 
atteint. 

Angle de rotation non 
admissible. 

Lever la flèche jusqu’à un 
rayon ou un angle 
prescrit dans le tableau 
des charges. 

Dans l'angle de rotation 
admis. 

E04 Mode de service 
non quittancé ou 
indisponible. 

Le mode de service 
sélectionné n’existe pas. 

Le mode de service 
sélectionné ne figure pas 
dans la mémoire de 
données EPROM ou est 
verrouillé. 

Entrer le mode de 
service correct à l’aide du 
clavier en fonction de 
l’affectation à l’état de 
fonctionnement. 

Contrôler la 
programmation dans la 
mémoire de données 
EPROM. 

 

  

Exemple de message 
d’erreur E05 
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Code 
d’erreur 

Erreur Cause Dépannage 

E05 Plage de 
longueur interdite 
pour la flèche 
principale. 

La flèche télescopique a été 
trop sortie ou pas assez, 
p. ex. s’il n’est permis de 
travailler qu’avec une 
longueur de flèche 
maximale définie ou si des 
diagrammes de charge pour 
la fléchette de grue 
nécessitent de sortir la 
flèche principale sur une 
certaine longueur. 
 
Le capteur de déplacement 
linéaire s’est déréglé (le 
câble ne passe par exemple 
plus sur la bobine du 
capteur de déplacement 
linéaire). 
 
L’accouplement entre le 
potentiomètre linéaire et 
l’entraînement est 
défectueux. 
Interrupteur de fin de course 
bras télescopique ¾ = 0, et 
bras télescopique 1 ou 2 
sorti. 

Sortir la flèche télescopique 
jusqu’à la bonne longueur. 
 
Rentrer la flèche 
télescopique. Contrôler la 
précontrainte du tambour à 
câble (le câble doit être 
tendu). Ouvrir le capteur de 
déplacement linéaire et 
tourner avec précaution le 
potentiomètre linéaire 
jusqu’en butée dans le sens 
inverse des aiguilles d’une 
montre avec un tournevis. 
 
Remplacer complètement 
l’accouplement avec la roue 
d’entraînement et régler le 
potentiomètre linéaire. 
 
Remplacer le potentiomètre 
linéaire. 
 
Contrôler l’interrupteur de 
fin de course et l’entrée 
numérique. 

E11 Valeur limite 
inférieure pour le 
canal de mesure 
«Longueur de la 
flèche 
télescopique» 
non respectée. 

Unité de capteur 
défectueuse. 
 
Le câble entre l’unité 
centrale et le capteur est 
défectueux ou il y a de l’eau 
dans le connecteur. 

Remplacer l’unité de 
capteur. 
 
Vérifier le câble ainsi que le 
connecteur, les remplacer si 
nécessaire. 

E12 Valeur limite 
inférieure pour le 
canal de mesure 
«Longueur de la 
flèche 
télescopique» 
non respectée. 

voir E11 voir E11 
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Code 
d’erreur 

Erreur Cause Dépannage 

E13 Valeur limite inférieure 
pour le canal de mesure 
«Pression en haut» non 
respectée (si 
nécessaire). 

voir E11 voir E11 

E15 Valeur limite inférieure 
pour le canal de mesure 
«Angle de la flèche 
principale» non 
respectée. 

 

voir E11 voir E11 

E1A Valeur limite inférieure 
pour le canal de mesure 
«Capteur de rotation» 
non respectée. 

voir E11 voir E11 

E1C Valeur limite inférieure 
pour le canal de mesure 
«Inclinaison» non 
respectée. 

voir E11 voir E11 

E21 Valeur limite supérieure 
pour le canal de mesure 
«Longueur de la flèche 
télescopique» 
dépassée. 

voir E11 voir E11 

E22 Valeur limite supérieure 
pour le canal de mesure 
«Pression en bas» 
dépassée. 

voir E11 voir E11 

E23 Valeur limite supérieure 
pour le canal de mesure 
«Pression en haut» 
dépassée. 

voir E11 voir E11 

E25 Valeur limite supérieure 
pour le canal de mesure 
«Angle de la flèche 
principale» dépassée. 

voir E11 voir E11 

E2A Valeur limite supérieure 
pour le canal de mesure 
«Capteur de rotation» 
dépassée. 

voir E11 voir E11 

E2C Valeur limite supérieure 
pour le canal de mesure 
«Inclinaison» dépassée. 

voir E11 voir E11 
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Code 
d’erreur 

Erreur Cause Dépannage 

E37 Erreur dans le 
déroulement logique 
du programme. 

La mémoire PROM du 
programme du système  
est défectueuse. 
La Flash EPROM est 
défectueuse. 

Charger à nouveau le 
programme du système. 
Remplacer l’unité 
centrale. 

E38 Le programme du 
système et la 
mémoire de données 
PROM sont 
incompatibles. 

Le programme du système 
LMB est incompatible 
avec la programmation 
dans la mémoire de 
données PROM. 

Remplacer le programme 
du système ou le fichier 
de la mémoire de 
données PROM. 

E39 Le programme du 
système et la 
mémoire de données 
TLK-PROM sont 
incompatibles. 

Le programme du système 
LMB est incompatible 
avec la programmation 
dans la mémoire de 
données TLK-PROM. 

Remplacer le programme 
du système PROM ou le 
fichier TLK-PROM. 

E51 Erreur dans la 
mémoire de données 
PROM de la grue. 

La mémoire de données 
PROM de la grue ne 
contient aucune donnée 
valable. 
 
La Flash PROM est 
défectueuse. 

Charger la mémoire de 
données PROM sur la 
grue avec des données 
valables. 
 
Remplacer l’unité 
centrale. 

E52 Erreur dans la 
mémoire PROM des 
diagrammes de 
charge. 

La mémoire PROM des 
diagrammes de charge ne 
contient aucune donnée 
valable. 
 
La Flash PROM est 
défectueuse. 

Charger la mémoire 
PROM des diagrammes 
de charge avec des 
données valables. 
 
Remplacer l’unité 
centrale. 

E53 Nombre de capteurs 
insuffisant. 

Des entrées analogiques 
nécessaires ne sont pas 
configurées. 

Vérifier les facteurs dans 
DGA 6. 

E57 Erreur dans la 
mémoire tampon de 
données non volatile. 

La mémoire tampon de 
données PROM ne 
contient aucune donnée 
valable. 
 
La Flash PROM est 
défectueuse. 

Réinitialisation du 
système. 
Remplacer l’unité 
centrale. 
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Code 
d’erreur 

Erreur Cause Dépannage 

E61 Erreur de 
transmission 
de données 
du bus CAN 
dans tous les 
modules. 

Transmission de 
données bus CAN: 
Le câble entre l’unité 
centrale et le pupitre de 
commande est 
défectueux. 
Module bus CAN dans 
l’unité centrale 
défectueux. 
Module bus CAN dans 
le pupitre de commande 
défectueux. 
Pupitre de commande 
défectueux. 

Vérifier la ligne menant au pupitre de 
commande. 
 
Remplacer l’unité centrale. 
 
Remplacer le pupitre de 
commande. 
 
Remplacer le pupitre de 
commande. 

E66 Charge 
maximale de 
la traverse 
non valable. 

Entrées numériques non 
valables. 

Entrer une valeur valable dans 
PDB. 

E81 Message: 
limite de 
hauteur 
dépassée. 

Limite de hauteur 
dépassée. 

Réduire la hauteur. 

E82 Message: 
limite de 
l’angle de 
rotation 
gauche. 

Limite de l’angle de 
rotation gauche 
dépassée. 

Faire pivoter vers la droite. 

E83 Message: 
limite de 
l’angle de 
rotation 
droite. 

Limite de l’angle de 
rotation droite 
dépassée. 

Faire pivoter vers la gauche. 

E84 État de 
préparation 
erroné. 

L’état de préparation 
sélectionné ne figure 
pas dans la mémoire de 
données PROM. 

Sélectionner un autre état de 
préparation. 
Vérifier la programmation dans la 
mémoire de données PROM. 

E85 Erreur dans 
la 
détermination 
du rayon. 

Le rayon calculé est trop 
petit (flèche négative). 

Vérifier la programmation dans la 
mémoire de données PROM. 
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Code 
d’erreur 

Erreur Cause Dépannage 

EA7 Erreur de 
surveillance des 
relais. 

Signaux de retour des 
relais erronés. 
 

Relais défectueux. 

Contrôler la connexion entre la 
sortie des relais et  
l’entrée numérique des signaux 
de retour. 
 

Remplacer l’unité centrale. 

EA8 Erreur au niveau 
de la surveillance 
des sorties 
numériques. 

Sortie numérique 
défectueuse. 

Remplacer l’unité centrale. 

EAB Court-circuit dans 
l’interrupteur de 
fin de course. 

Court-circuit dans le 
module de 
l’interrupteur de fin de 
course. 
 

Court-circuit sur le 
câble de l’interrupteur 
de fin de course. 

Remplacer l’interrupteur de fin de 
course. 
 
Remplacer le câble. 

EAC Interruption de 
l’interrupteur de 
fin de course. 

Interruption dans le 
module de 
l’interrupteur de fin de 
course. 
 

Interruption sur le 
câble de l’interrupteur 
de fin de course. 
 

Remplacer l’interrupteur de fin de 
course. 
Remplacer le câble. 

EDB Erreur de 
paramétrage de 
l’enregistreur de 
surcharge. 

Le paramétrage a été 
effacé (mémoire 
tampon de données 
PROM ou RAM 
sauvegardée par 
batterie). 

L’enregistreur de surcharge doit 
être reparamétré. 

EDC Déclenchement 
du chien de 
garde (watchdog) 
de l’enregistreur 
de surcharge. 

Limite du temps de 
traitement de 
l’enregistreur de 
surcharge dépassée. 

Réinitialiser le système. 
Raccorder le terminal et lire les 
messages. 

EDD Batterie 
déchargée. 

Test de batterie: la 
tension de la batterie 
est trop faible. 
 

La mémoire sérielle 
EEROM n’a pas été 
initialisée. 

Remplacer la batterie, puis régler 
à nouveau l’heure. 
 

Appuyer brièvement sur la touche 
«Quitt. avertisseur». 
Initialiser la mémoire sérielle 
EEPROM. 
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4. Purge du système d’alimentation en carburant 

 

 

Il faut deux personnes. 

 

 

Respecter les prescriptions en matière de respect de 
l’environnement. 

 

4.1. Procédure: 

1. Ouvrir les vis de purge des deux filtres à carburant. 

2. Avec la pompe à main, faire sortir le carburant diesel du préfiltre à carburant par les 
vis de purge jusqu’à ce qu’il coule sans bulle d’air. 

3. Refermer les vis de purge. 

4. Redémarrer le moteur (env. 10 secondes) et actionner la pompe à main pendant le 
démarrage. 

 

4.2. Procédure en cas d’urgence, si le moteur ne démarre pas: 

1. Desserrer de ¼ de tour les écrous-raccords des pompes à injection. 

2. Actionner le démarreur du moteur jusqu’à ce que le carburant diesel sorte par les vis 
de purge sans bulle d’air. 

3. Serrer les écrous-raccords. 

4. Redémarrer le moteur (env. 10 secondes) et actionner la pompe à main pendant le 
démarrage. 
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5. Messages d’erreurs sur l’écran électronique DEUTZ 

L’écran DEUTZ identifie les messages d’erreurs envoyés par le moteur grâce à la 
transmission des données. En cas de réception d’un nouveau message d’erreur, l’écran 
DEUTZ se met à biper et une fenêtre pop-up clignotante contenant les derniers messages 
et les détails des erreurs apparaît. 

 
 
 
Il suffit de presser n’importe quelle touche pour 
afficher la liste des erreurs comprenant le détail de 
tous les messages d’erreurs précédents. Les 
erreurs déjà lues apparaissent sous forme de texte 
écrit en noir sur fond gris. Les nouveaux messages 
qui n’ont pas encore été lus s’affichent sous forme 
de texte gris en surbrillance sur fond noir. Si 
l’affichage des heures de service est disponible, 
l’heure à laquelle l’erreur est survenue la première 
fois est également indiquée. 

Lorsqu’on consulte la liste des erreurs la première fois, l’alarme reçue en dernier s’affiche 
automatiquement. Si la liste est plus longue que l’affichage à l’écran, il est possible de la 
faire défiler dans un sens ou dans l’autre au moyen des touches 1 et 2. 
 
 

 
 
Il n’est pas possible de quitter l’affichage tant 
que toutes les alarmes n’ont pas été 
quittancées en appuyant sur la touche 3. Les 
messages d’erreurs qui ne sont plus reçus 
sont supprimés automatiquement de la liste. 
L’affichage de la liste d’erreurs peut être 
activé à tout moment en appuyant sur la 
touche 4. 
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Si l’écran DEUTZ détecte qu’une échéance de maintenance est atteinte, il affiche un 
message «Maintenance nécessaire» sur l’écran de démarrage pendant les sept secondes 
précédant le démarrage. 
Si l’écran DEUTZ ne reçoit pas de données valables sur le moteur, une fenêtre clignotante 
avec un symbole indiquant un problème de communication apparaît. La fenêtre disparaît 
et l’affichage normal des données réapparaît dès que le système reçoit à nouveau des 
données sur le moteur. 
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1. Description 

 Description résumée 

La grue automotrice à deux essieux Bendini est un véhicule d’intervention des ser-
vices des travaux de l’Infrastructure. 

Le moteur diesel entraîne les pompes hydrauliques montées qui fournissent la pres-
sion et la quantité d’huile nécessaires au groupe de la grue ainsi qu'à l’entraînement 
hydrostatique. 

 

 
Le wagon de protection est partie intégrante de  
la grue!  

Le wagon-grue est interdit de passage sur les  
bosses  de débranchement et doit être manœuvré  
avec précaution 

 

 Caractéristiques techniques 

Généralités 

Réservoir à carburant:      80 litres 

Réservoir d’huile hydraulique:     155 litres 

Réservoir pour chauffage: (diesel)     10 litres 

(Consommation du chauffage)     env. 0,33 l/h  

Poids en service:       38 t 

Poids-frein:       24 t 

Effort de retenue:      1 x 44 kN 

Vmax en course isolée (avec couronne pivotante verrouillée): 13,5 km/h 

Vmax avec suspension d’essieu bloquée:    5 km/h 

Vmax en marche remorquée:     100 km/h 

 

Moteur 

Deutz TCD 2012 L04 2V m 

Cylindres:       4 

Turbocompresseur à gaz d’échappement avec refroidissement  

à air: 

Puissance:       74,9 kW 

Régime max.:       2200 t/mn 

Régime à vide:       800 t/mn 

Tension des batteries:      24 V 
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Grue 

Charge de grue max.:      6 t 

Pour une portée de:      5,2 m 

Portée max. à partir du point de pivotement:   12,2 m 

Hauteur de levage max.:      13,6 m 

Plage de pivotement illimitée:     360° 

Régime de travail optimal:     1200 t/mn 
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 Tableau des charges de la grue 

 

 

  Diagramme de charge par déclivité 

 

  

Diagramme de charge 
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2. Charge remorquée maximale admissible (en tonnes) 

 

Rampe 

‰ 
0 – 8 ‰ 9 – 16 ‰ 17 – 24 ‰ 25 – 28 ‰ 

Charge remorquéet 80 t 40 t 20 t 14 t 

 

 

3.  Points de levage 

Le châssis du véhicule est la structure porteuse centrale. 2 points de levage situés 
de chaque côté du véhicule, en-dessous des interrupteurs d'éclairage frontal, per-
mettent de le soulever.  

 

   

  



Fascicule 11 Réglementation CFF I-40011 

DMS ID: 12729946 | Version réglementation 3-0 | Page 6/27 © CFF 

C2 – Internal 

4. Moteur diesel 

Le moteur diesel Deutz est équipé d’un turbocompresseur à gaz d’échappement et 
refroidissement à air. Le véhicule est doté d’un filtre à particules diesel afin d’en ré-
duire les émissions. 

Vue du côté droit (exemple) 

 

 

 

   1 Système de réaspiration des gaz  
      de carter 

   2 Orifice de remplissage d’huile  
      lubrifiante 

   3 Pompe à injection 

   4 Jauge d’huile lubrifiante 

   5 Refroidisseur d’huile lubrifiante 

   6 Filtre à huile lubrifiante inter- 
      changeable 

   7 Vis d’écoulement de l’huile 
      lubrifiante 

   8 Filtre à carburant interchan- 
      geable 

   9 Courroie de transmission 

 10 Génératrice 

Vue du côté gauche (exemple) 

 

   1 Entrée de l’air de combustion 

    2 Sortie du fluide de refroidissement 

    3 Entrée du fluide de refroidissement 

    4 Raccordements du refroidisseur  
           à air 

    5 Sortie des gaz d’échappement 

    6 Démarreur 
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 Jauge d’huile 

 

 

 

Compresseur 

 

 

 

 

 

 

    Vue du moteur monté (côté droit) 
 

 Parties visibles 

Support à ressorts de l’accumulateur hydraulique 

   Support à ressorts du distributeur 

  

    Pompe hydraulique du système d'entraînement 

   Système hydraulique de la pompe de secours 

 

 

 

 

  

  Pompe principale de la grue 

 Indicateur de colmatage du filtre à huile hydraulique  

Filtre d'aspiration de l'huile hydraulique 

Pompe hydraulique  

Pression de commande 
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 Schéma du circuit de carburant 

1 Réservoir à carburant 

2 Préfiltre à carburant 

3 Pompe de circulation du carburant 
4 Filtre à carburant interchangeable 

5 Conduite d’alimentation en car- 
   burant de l'unité de commande 
   FCU (Fuel Control Unit) 
6 Unité de commande FCU  
   (Fuel Control Unit) 
7 Pompe haute pression 

 

 
 
 
 
 
 
 

 Réservoir de carburant (diesel) 

Le réservoir de carburant a une capacité de 80 litres. Le véhicule est ravitaillé à tra-
vers les tubulures de remplissage reliées à un dépôt de diesel.  
Les bidons utilisés le cas échéant doivent être propres (pas de corps étranger ni de 
rouille)! 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Lors du ravitaillement du véhicule, veiller à ne pas abîmer le pré-
filtre à carburant! 

 

 

Il est utile de prévoir le ravitaillement du véhicule lorsque 
le niveau de carburant indiqué est encore à moitié . 
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 Préfiltre à carburant 

 
 
 

 Ecran de commande du moteur (exemple) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’écran permet de consulter les caractéristiques du moteur et de les afficher dans 4 
fenêtres indépendantes. 
 

  

Compteur d’heures de service 

Température du liquide de refroidisse-
ment (max. 90°C) 

Pression d’huile moteur (4 à 6 bars) 

Régime du moteur (max. 2200 t/mn) 

Pompe à main pour purger 

 

Vis de purge 

 

 

 

 

Cartouche filtrante 

 

 

Dépôts (réservoir de boues) 

 

 

 

Robinet de purge 
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 Filtre à particules diesel 

 

   
 

Nouvelle installation de filtre à particules (système passif, autonettoyant) 
 
 

 

 

 

 

Les particules diesel apparaissent toujours lors de la combus-
tion de ce carburant dans les moteurs diesel. Avec d’autres parti-
cules, elles forment les poussières fines. Très fines, leur dia-
mètre est inférieur à dix micromètres voire même à un dixième 
de micromètre; elles peuvent donc pénétrer profondément dans 
les poumons. Les particules ultrafines passent même dans les 
voies sanguines et se dispersent ainsi dans tout le corps. 
 
Les filtres à particules permettent de réduire de 95% le volume 
des particules solides ultrafines (particules diesel) dans les gaz 
d’échappement. 

 
 

Un système passif baisse artificiellement la température d’ignition des particules 
diesel afin de permettre la régénération. 

 

     

 
Carbone + hydrocarbure + oxygène                               Dioxyde de carbone + 
eau 
 
 
 

toxique    non toxique 
  

file:///D:/wiki/Dieselkraftstoff
file:///D:/wiki/Dieselkraftstoff
file:///D:/wiki/Dieselmotor
file:///D:/wiki/Feinstaub
file:///D:/wiki/Meter%23Mikrometer
file:///D:/wiki/Lunge
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 Système de surveillance du filtre à particules 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Affichage de la température 

 

Affichage de la pression  

 

 

Affichage de l’alarme 

Voyant de signalisation 
d’alarme 

Capteur pour le quittancement 

Surveillance du filtre à particules 
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5. Système d'entraînement 

La transmission de la puissance s’effectue de manière hydrostatique de la pompe à 
pistons axiaux à cylindrée variable au moteur à pistons axiaux à cylindrée constante 
qui entraîne, via un engrenage planétaire, un accouplement débrayable pour la 
marche remorquée et un essieu du wagon-grue via la transmission par chaînes. 

 

 
 

 
 

La commande de la pompe à cylindrée variable entre 0 et Vmax ou pour freiner est 
manuelle et purement mécanique (par le biais d’un câble téléflex). Elle est actionnée 
depuis la cabine de la grue dans laquelle se trouvent le levier de marche et les boutons 
poussoirs de commande des freins. 
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Le levier de marche est déplacé dans un sens ou dans l’autre, suivant le sens de marche 
souhaité. Comme la grue peut pivoter sur 360°, on veillera à ce que le côté du wagon-grue 
équipé de la plate-forme de frein soit toujours celui de la marche avant. Pour freiner le 
véhicule, il faut actionner le levier de marche jusqu'en position médiane. Lorsqu'on 
actionne le levier de marche dans le sens inverse de la marche, le véhicule est for-
tement freiné. 

 

 

Risque important d'usure de l'essieu d'entraînement 

 

 

 La chaîne d’entraînement est automatiquement lubrifiée. 
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6. Pupitre de commande 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 Interrupteur central de l’éclairage frontal 

 

12 (Cadran d’indication du niveau de 
      carburant) 

2 Bouton d’arrêt d’urgence de la grue 
   système hydraulique de la grue) 

13 Cadran d’indication de la pression 
     dans le réservoir de la CG 

3 Ecran de commande du moteur DEUTZ  14 Compteur d’heures de service 

4 Cadran du filtre à particules 15 Interrupteur de démarrage 

5 Touche de préchauffage (à des tempéra-  
tures extérieures < 0°C, presser la touche) 

16. Indication de la charge des 
      batteries 

6 Projecteur de travail 17 Bouton de freinage d’urgence 

7 Projecteur de travail 18 Essuie-glace 

8 Eclairage de l'instrumentation 19 Clé du caisson de batteries 

9 Chauffage Webasto 

10 Régulateur du régime du moteur                  
(réglage des gaz à la main)  

20 Marche de secours du système 
     hydraulique 

11 Interface PC 21 Corne 

 

 

 

Les fusibles électriques se trouvent en dessous du pupitre de 
conduite sur la droite 
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 Groupe de la grue 

Tous les mouvements de la grue sont commandés depuis la cabine au moyen     de 
deux manipulateurs manuels, actionnés hydrauliquement et protégés par      un 
automate de protection. L’accélérateur au pied ou à la main ou le régulateur     du 
moteur (10) permettent d’agir sur la vitesse des mouvements. Le régulateur permet 
de régler le régime moteur pour le maintenir constant. 

 

 
En mode «grue» uniquement (sans déplacement), il est recom-
mandé de régler le régime pour le maintenir constant. 

 

 

 

 

 

 

 

     

 

 

 

 

 

 

L’entraînement en pivotement est conçu pour le pivotement et l’arrêt de la flèche chargée 
sur un dévers maximal. 

En cas de panne du moteur diesel, toutes les fonctions de la grue (sauf le déplacement) 
sont maintenues pendant un court laps de temps par un groupe électrogène alimenté par la 
batterie de démarrage. Le groupe électrogène permet de ramener le bras de la grue en po-
sition de marche remorquée pour libérer les voies contiguës et remorquer le wagon-grue 
XTms. 

 
Du fait de l'échauffement du moteur électrique et de la capacité des bat-

teries, le groupe électrogène ne doit pas être utilisé plus de 7 minutes 

pour effectuer les travaux de grutage. 

Rentrer 
la flèche 

Lever le 
câble de 
levage 

Lever la 
flèche 

Descendre le 
câble de levage 

Descendre la 
flèche 

Sortir la 
flèche 

Pivote-
ment 

à gauche 

Pivotement 
à droite 
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7. Installation pneumatique, freins 
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  Légende du schéma du circuit pneumatique 

Position Désignation 

  

001.1 Compresseur 

002 Refroidisseur d’air 

006 Réservoir d’air 100 litres 

006.1 Réservoir d’air 100 litres 

010 Régulateur du compresseur 

012 Collecteur de poussières 

013 Valve de retenue 

022.1 Soupape de décharge 

105 Distributeur 

106.1 Réservoir auxiliaire 35 litres 

107 Cylindre de frein 

117.2 Accouplement de frein 

119.2 Robinet d’accouplement 

619 Robinet du frein d’urgence 

701.1 Manodétendeur 5 bars 

701.1/1 Manodétendeur 3 bars 

703 Manomètre du réservoir d’air principal 

720 Robinet d’isolement de la conduite générale 

721 Robinet d’isolement du le frein direct 

731.1 Robinet de purge du réservoir principal 

734.1 Double clapet antiretour 

  

804 Inverseur M/V 

806/121.6 Robinet de paralysage du frein automatique 

807 Dispositif de déclenchement 

  

E 270 Électrovalve du frein direct 

E 272 Électrovalve vers la conduite générale 

  

K Raccord de mesure 

S Dispositif pour marche remorquée 
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Le compresseur alimente le réservoir principal en air comprimé (7,5 bars max.). La pression 
du réservoir est indiquée sur un manomètre dans la cabine. 

Une soupape de décharge placée entre les réservoirs permet de remplir un seul réservoir 
d’air avant de réenclencher le second pour atteindre rapidement la pression de service 
nécessaire (5 bars min.). 

 

L’air comprimé est injecté par l'intermédiaire d'un manodétendeur, d’électrovalves et de 
robinets d’isolement: 

• sous une pression de 3 bars dans le cylindre de frein. Ce frein à action directe à 
l’arrêt sert de frein d’immobilisation et doit être desserré par actionnement continu de 
l'interrupteur de commande au pied pour que le wagon-grue roule. 

• sous une pression de 5 bars dans la conduite générale. Le véhicule est freiné par le 
frein automatique par actionnement du bouton de freinage d’urgence (rouge) sur le 
tableau de bord. Le bouton de freinage d’urgence est maintenu verrouillé dans la po-
sition de freinage. Il peut être déverrouillé par légère rotation dans le sens de la flèche.  

 

  

Tirette du dispositif de 
purge Pos. 807 Robinet d’isolement 

Pos. 806 

Dispositif d’inversion 

Pos. 804 
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Si le wagon-grue est déplacé par un autre véhicule sur un chan-
tier, la transmission doit être positionnée sur «marche remor-
quée» et la couronne pivotante verrouillée. Dans cet état, le frein 
automatique du wagon-grue agit comme celui d’un wagon ordi-
naire. 

 

 

• Lors du positionnement de la transmission sur «marche remorquée», l’installa-
tion pneumatique du wagon-grue est, par la force des choses,  
paralysée. Seuls le frein automatique et le frein à main agissent encore. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Normalement, le freinage normal s’effectue de manière hydrostatique au moyen du levier 
de marche. L'interrupteur de commande au pied (frein d’immobilisation) ne doit être libéré 
qu’à l’arrêt. 

L’actionnement du bouton d’arrêt d’urgence et le relâchement de l'interrupteur de com-
mande au pied ont pour effet d’interrompre la transmission de la puissance de la 
pompe à pistons axiaux à cylindrée variable au moteur de traction à cylindrée cons-
tante par l’intermédiaire d’un distributeur magnétique dans le bloc de valves de com-
mande. La poignée du frein d’urgence se trouve près du frein à main, sur la plate-
forme du véhicule. 

Commande du frein d’ur-
gence sur la plate-forme du 
véhicule 
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8. Verrouillages et protections 

 Circuits électriques 

 

 

Si les fusibles fondent, les appareils qu’ils protègent ne doivent être remis sous ten-
sion qu’une fois la cause du dérangement éliminée. Seuls les fusible de dimensions 
prescrites peuvent être utilisés. Si la cause du dérangement n’a pas pu être déterminée et 
que les fusibles remplacés fondent à nouveau, il convient de faire appel au personnel 
de maintenance pour supprimer le dérangement. 
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 Circuit hydraulique 

 

Une valve de surpression dans le bloc de valves 
de commande limite la pression dans le circuit 
de travail. 

Une valve de surpression limite la pression dans le 
circuit de commande. 

Une valve d’arrêt sur le vérin hydraulique de le-
vage et sur le vérin télescopique protège de toute fuite. 

 

Lorsque la grue est en service, les ressorts 
d’essieux sont bloqués automatiquement après 
démontage du goujon de verrouillage de la couronne 
pivotante . La couronne pivotante se déverrouille 
dès que le goujon est réinséré. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Pour permettre au wagon-grue de rouler sur un terrain non stabilisé, 

le goujon de la couronne pivotante doit être inséré afin de débloquer 

la suspension de l'essieu. 

Risque de déraillement en cas de blocage des ressorts sur un «terrain 

accidenté»! 
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9. Acheminement (position de transport) 

 
 

 
En fonctionnement normal, la flèche de la grue doit être basculé / 

abaissé jusqu'à la butée (env. -2°). Ensuite, la moufle de la grue doit 

être sécurisée au moyen d’un câble. 

 

 

La grue doit être entièrement mis en position de remorquage pour les trajets de transfert.  

Pour les trajets de remorquage, la flèche de la grue doit en principe être possitionnée du 
côté du frein à main. Si nécessaire, la flèche de la grue peut également être positionnée du 
côté opposé au frein à main. 

La moufle doit être fixée aux deux crochets sur le châssis du véhicule au moyen d’un câble. 

Le wagon de protection fait partie intégrante du wagon-grue! 

 
 

 

 
Le câble de maintien doit être tendu juste assez pour que lors de la 

mise en service suivante, le premier mouvement puisse être «Lever le 

câble de levage (d'env. 10 cm)». Il est en effet ainsi tout à fait possible 

«de débloquer» un câble de levage gelé sur la flèche. 
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Pour soutenir la couronne pivotante lors de l’acheminement du wagon-grue, le contrepoids 
doit être calé à l’aide d’une manivelle sur l’engrenage conique du contrepoids. 

 

 

 

Calage de contrepoids Lieu de rangement dans la cabine 

 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le calage n’est pas nécessaire lors de déplacements durant le travail (pour entrer ou sortir 
du chantier). Dans ce cas, le verrouillage du bras de la grue en position de transport est suf-
fisant. (verrouillage de la couronne pivotante) 

 

 

Si l’ordre des opérations pour la «préparation de la charge re-
morquée» n’est pas respecté, le véhicule peut partir à la dérive. 
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  Dispositions spécifiques pour la marche remorquée 

La préparation des grues Bendini pour le remorquage doit être effectuée confor-
mément au manuel de l’utilisateur I-40011, fascicule 21, point 4.2. En outre, le wa-
gon de protection chargé d’un panneau de voie et le wagon-grue doivent être atte-
lés fermement. Cela garantit un roulement plus fluide du wagon-grue et limite le 
nombre d’annonces ICT. 

 

 

 

 

Manivelle pour le calage du contrepoids 

 

 

 

 

 

Flèche côté 
frein à main  
(garde-corps)  

 

 

Wagon de protection 
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Le wagon de protection chargé d’un panneau de voie et le wa-

gon-grue doivent être attelés fermement lors de l’acheminement ! 

 

 
Panneau de voie sur le wagon de protection 

 
Inscription de la charge sur le wagon de protection 

 
 

 

Remarque: atteler fermement 
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10. Dispositif de surveillance de la grue Hirschmann (PAT) 

 

Un ordinateur de protection contre toute 
surcharge et de commande (Hirschmann 
PAT) limite le moment résistant et empêche 
toute surcharge de la grue. Par ailleurs, les limi-
tations de la zone de   travail (hauteur, pivote-
ment) sont déjà programmées. 

Le système compare les données réelles 
aux données théoriques. Les valeurs ré-
elles résultant des mesures de profil et de 
charge sont comparées aux valeurs nomi-
nales archivées dans la mémoire centrale 
et analysée par le microprocesseur. Lors-
que les valeurs limites sont atteintes, le 
système déclenche un signal d’alerte de 
surcharge sur le pupitre d’affichage et de 

commande et déclenche parallèlement les mouvements qui augmentent le moment 
résistant de la grue télescopique. 

 

Après enclenchement du dispositif de protection contre toute surcharge, la grue ne peut plus 

effectuer que des mouvements qui permettent de réduire le moment résistant ou de dépla-

cer la flèche en dehors de la zone limite définie. 

  

 

 

 

 

• Le dispositif de surveillance de la grue ne doit être déclenché 

qu'en cas de dérangement, pour terminer un travail en cours.  

• Si le dispositif de surveillance de la grue est déclenché, la sur-

veillance est confiée au conducteur de grue. 

• Tout déclenchement du dispositif de surveillance de la grue doit 

être consigné dans le carnet de bord et signalé aux ateliers in-

dustriels de Bienne. 

• Le déclenchement du dispositif de surveillance de la grue est 

enregistré dans l’ordinateur de commande! 

 

 

 

Dès que la grue passe à un état de fonctionnement interdit, le 
dispositif de limitation du moment résistant émet un signal 
d’avertissement acoustique et un voyant s’allume. 
Tous les mouvements qui augmenteraient le moment résistant 
de la grue sont alors empêchés. 
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11. Chauffage Webasto 

Le chauffage Webasto est un système de chauffage autonome et fonctionne indé-
pendamment du moteur du véhicule. 
 

 

L’alimentation nécessaire en diesel est assurée à partir d’un ré-
servoir de carburant séparé. 

 

 
Pour le ravitaillement en carburant, le chauffage doit être éteint 
et le moteur du chauffage ne doit plus tourner. 

Il faut éviter les fuites et les débordements de carburant lors du 
ravitaillement, sinon les joints d'étanchéité situés en dessous se-
ront endommagés! 

 

 

 

12. Éclairage 

Le véhicule est équipé de deux lampes frontales qui s’allument séparément grâce à 
un interrupteur placé sur le châssis du véhicule. 

 

 

Jauge: 

le nouveau type de réservoir est 
muni d'une jauge. 
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1. Utilisation 

1.1. Contrôle journalier avant la marche 

 

 

Le véhicule doit être contrôlé avant sa mise en service. 

 

• Fuites de carburant, d’huile et de liquide de refroidissement 

• Équipements de traction et de choc 

• Timonerie de frein 

• Éléments de suspension 

• Tresses de mise à la masse 

• Jauge d’huile moteur et d’huile hydraulique 

• Niveau de liquide de refroidissement (uniquement sur  

moteur froid; compléter si nécessaire) 

• Courroies de transmission 

• Filtre à air d’aspiration/filtre à air sec 

 

    

  

Contrôle de l’indicateur de maintenance 
du filtre à air: vert: en ordre  
rouge: colmaté 
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• Réserve de carburant 

• Éclairage 

• Essieux, suspensions 

• Chaîne d’entraînement 

• Fuites d’air audibles 

• Raccords à vis des pompes d’entraînement 

• Fissures à l’arrière du bras de la grue sur l’articulation du vérin hydraulique 

• Matériel d’inventaire (2 sabots d’arrêt, signal d’arrêt, extincteur, 2 nattes 
absorbant l’huile, élingues, 2 cibles d’arrêt rouges) 

• Matériel d’inventaire dans le wagon de protection 

• Contrôle visuel des boulons de la couronne pivotante 

• Vidange de l’eau de condensation du réservoir de la conduite générale dans le 
récipient (2 parties) et élimination conforme aux normes antipollution. 

 

 

 

 

Les directives antipollution doivent être strictement respectées. 

L’huile doit être collectée et éliminée conformément aux 
prescriptions. 

 

Nettoyage ou lubrification nécessaire: 

• Corps d’éclairage 

• Vitres 

• Cabine de conduite 
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1.2. Enclenchement 

• Déclencher la position «Remorquage» et bloquer le levier d’inversion sur la 

position «Transmission enclenchée»: les robinets d’arrêt de l’installation 

pneumatique s’ouvrent alors forcément. 

• Mettre l’inverseur M/V sur P. 

• Enclencher l’interrupteur principal des batteries. 

• Après enclenchement, le système lance le démarrage (20 secondes environ). 

• Contrôle de fonctionnement du mode Urgence (interrupteur de démarrage sur pos. 

«0») 

• Interrupteur de démarrage activé (serrure de contact sur le tableau de bord) 

L’interrupteur possède 3 positions d’enclenchement: 

0 = installation déclenchée 

1 = en service 

2 = démarrer le moteur 

 

• Contrôle de la position médiane du levier de marche 

• Démarrage du moteur 

(à des températures extérieures < 0° C: presser la touche Préchauffage jusqu’à ce 

que le voyant correspondant s’éteigne). 

 

 

 
Si le moteur ne démarre pas dans les 30 secondes, interrompre le 

démarrage. Pour ménager les batteries, attendre 1 à 2 minutes 

avant d’essayer de redémarrer. 

 

 

 
Le véhicule ne peut pas être remorqué pour essayer de démarrer 

le moteur (risque d’endommagement des pompes hydrauliques). 
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Contrôle 

• Charge des batteries (le voyant rouge doit s’éteindre) 

• Pression d’huile moteur 

• Réserve d’air (au moins 6 bars dans le réservoir d’air 

principal) 

• Compteur d’heures de service 

• Réserve de carburant 

• Température du liquide de refroidissement 

 

Pour charger l’accumulateur de pression et bloquer la suspension, faire tourner le 
moteur pendant environ 5 minutes. 

 

Mise en place de la signalisation nécessaire – enclencher si nécessaire: 

• Éclairage 

• Chauffage/ventilateur 

• Essuie-glaces 

 

 

À ce stade, le frein à main est encore serré. 
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2. Essai du frein 

 

 
Il faut une deuxième personne pour aider ! 

Le wagon de protection attelé fait partie intégrante de la grue. 

 

• Remplir d’abord le réservoir d’air principal à 6 bars minimum. 

• Desserrer le frein à main. 

• Desserrer le frein d’immobilisation à action directe (interrupteur de commande 
au pied) et le laisser desserré pendant l’essai du frein. 

• Les freins du wagon-grue et du wagon de protection doivent être desserrés. 

• Actionner le frein d’urgence et demander à la deuxième personne de contrôler 
si des sabots de frein sont serrés (wagon-grue et wagon de protection). 

• Déverrouiller le bouton d’arrêt d’urgence et faire contrôler le desserrage des 
sabots de frein (wagon-grue et wagon de protection). 

• Relâcher l’interrupteur de commande au pied du frein d’immobilisation à action 
directe. Les sabots de frein du wagon-grue doivent être serrés de nouveau. 

 

 

 
Contrôles avant démarrage 

• Corne d’alarme 

• Déblocage des ressorts 

 

 

 Essai d’efficacité des freins dès le démarrage 

 (frein d’immobilisation et frein d’urgence). 
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3. Marche 

3.1. Marche, arrêt, inversion du sens de marche 

Appuyer sur l’accélérateur au pied pour augmenter la vitesse du moteur jusqu’au 
régime de service et actionner le levier de marche dans le sens désiré. 

Desserrer le frein direct. L’interrupteur de commande au pied doit être enfoncé 
pendant toute la durée du mouvement et ne doit être relâché qu’à l’arrêt du véhicule 
lors du freinage d’immobilisation. 

 

 

 

 

 

En cas d’urgence, relâcher immédiatement l’interrupteur de 
commande au pied et actionner en même temps le bouton d’arrêt 
d’urgence pour freiner aussi la charge remorquée. 

 

Régulation de la vitesse au moyen du levier de marche. Maintenir le régime du 
moteur dans la plage moyenne. 

 

 
Avancer toujours dans le sens de la plate-forme du frein à main. 

 

Pour s’arrêter, reprendre le levier de marche (le positionner éventuellement dans 
l’autre sens de marche) jusqu’à ce que le véhicule s’arrête; relâcher alors seulement 
l’interrupteur de commande au pied (frein d’immobilisation) et reprendre 
l’accélérateur au pied. 

 

 

 

 

 

Si le levier est en position médiane, si l’entraînement est 
déclenché et si l’essieu entraîné est fortement freiné, il y a risque 
d’abrasion. 

 

 

Contrôle durant la marche 

• Instrumentation (pression d’air, pression d’huile moteur, 

température du liquide de refroidissement) 

• Voyants de contrôle 

• Fumée des gaz d’échappement 

• Bruits anormaux 
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3.2. Fonctionnement de la grue 

• Contrôler si le support du contrepoids est enlevé. 

• Enlever, si nécessaire, la vis du frein à main et le garde-corps; les déposer sur 
le wagon de protection; assurer auparavant les véhicules (wagon-grue et/ou 
wagon de protection) contre toute dérive: 

 - wagon-grue: avec le frein d’immobilisation; 

 - wagon de protection: avec le frein d’immobilisation ou un sabot d’arrêt. 

 

• Retirer les goujons de la couronne pivotante et les déposer dans le support. 

 

 Les quatre ressorts d’essieux se bloquent automatiquement. 

Contrôle par le conducteur de grue ou une autre personne 
instruite, p. ex. un élingueur. 

 

• Régler le moteur diesel sur une vitesse moyenne (env. 1200 tr/min) au moyen 
du régulateur (plage de couple la plus favorable). Ne pas travailler à une 
vitesse trop faible pour que le circuit de commande soit suffisamment 
alimenté. 

• Abaisser la moufle de la grue et la décrocher. 

• Soulever légèrement le bras de la grue jusqu’à ce que la cale de transport soit 
libérée. La retirer et la déposer dans son rangement. 

• Vérifier le bon fonctionnement de l’interrupteur de fin de course. 

• Contrôler la limitation latérale et en hauteur. 

• Contrôler le fonctionnement du bouton d’arrêt d’urgence. 

• La grue est opérationnelle. 

 

 

 

 

Dès que la grue peut fonctionner, effectuer l’essai du frein de 
charge. 

 

 

 

 

Contrôler le câble de levage pour détecter les éventuelles 
pliures ou dégradations. 
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• Le contrepoids du wagon-grue peut engager le profil 
d’espace libre dans certaines positions de travail. 

• Il faut en tenir compte lors de la préparation du travail et 
prendre des mesures particulières afin de garantir la sécurité 
d’exploitation sur les voies contigües. 

• Tenir compte du formulaire CFF 4207 (ID DMS: 8750215). 

 

 

 
• Pour tous les travaux, toujours rechercher la sécurité 

maximale, p. ex. avec 

 - la flèche la plus courte possible, 
 - le rayon de travail minimum. 

• Lorsque la grue est en service, il est interdit de rester sur 
la plate-forme. 

• L’interrupteur de fin de course pour le levage doit toujours 
pendre librement. 
Contrôler qu’il fonctionne bien en cas de neige et de glace. 

  

 

Le wagon-grue ne peut rouler avec le bras de la grue déplié 
que sur de courtes distances et que si c’est absolument 
nécessaire. 

Pour déplacer des charges, il faut les amener le plus 
rapidement possible dans l’axe de la voie. 

 
 

 

 

 

 

Travaux interdits avec la grue: 

• Ne pas tirer de charge au sol ! 

• Ne pas tirer en biais ! 

• Ne pas traîner ni pousser la charge avec le bras de grue ! 

• Ne pas relâcher de charges ! 
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Rentrer 
la flèche 

Manipulateurs 

 

 

 

 

 

     

 

 

 

 

 

 

• Les déplacements de la grue à l’aide des leviers de commande doivent être 

contrôlés et réguliers. 

• Dans les positions intermédiaires, les commandes voisines sont exécutées en 

même temps. 

 

3.3. Dispositif de surveillance de la grue Hirschmann (PAT) 

Quand on enclenche le système, il lance la procédure de démarrage, puis procède à 
un test automatique du système LMB, des voyants et de l’alarme acoustique. 

 

 

  

Descendre le 
câble de levage 

Lever le câble 
de levage 

Lever la flèche 

Descendre la flèche 

Pivotement 

à gauche 

Pivotement 
à droite 

Sortir la 
flèche 
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Une fois les tests du système réussis, les données saisies en dernier (code du mode 
de service et nombre de mouflages à brins) s’affichent. 
 

• Confirmer les données en appuyant sur <ok>. 
 
Interface utilisateur 
 

 
 
1 Affichage des données (fond d’écran éclairé) 
2 Repères de couleur pour le diagramme en barres (taux d’utilisation) 
3 Voyant «Préavertissement de pleine utilisation de la capacité» 
4 Voyant d’avertissement «Surcharge» 
5 Voyant d’avertissement «Fin du levage» 
6 Voyant «Pontage LMB» 
7 Voyant «Pontage fin du levage» 
8 Touche de sélection «Vers le haut» 
9 Touche «Programmation du LMB» 
10 Touche de quittance de l’alarme acoustique 
11 Touche «Tare» 
12 Touche «LIM» (limites géométriques) 
13 Touche «Info» (informations sur le système) 
14 Touche «Entrer mouflages à brins» 
15 Touche de sélection «Descendre» 
16 Touche <OK> pour quittancer 

 

 
LMB = limitation du moment résistant 
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Affichage des données 
 

 
 
A: Affichage du taux d’utilisation 
B: Charge actuelle 
C: Charge maximale 
D: Rayon de la flèche 
E: Code du mode de service 
F: Nombre de mouflages à brins 
G: Angle de la flèche 
H: Longueur de la flèche 
I: Hauteur de la tête de la flèche 
J: Angle d’inclinaison: - gauche/+ droite 
K: Angle de rotation: - gauche/+ droite 
 
 

 
En cas de dérangement, un code d’erreur s’affiche dans le 
champ I. 

Limites géométriques: en cas de dépassement des valeurs 
limites, la lettre correspondante H ou S clignote. 

 
  

Affichage uniquement si les 
limites géométriques sont 

activées 

H: Hauteur  S: Angle 
de rotation 

 

Seulement si nécessaire: 

Code d’erreur 

E xx 
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Affichage du taux d’utilisation 
La zone d’affichage du taux d’utilisation (diagramme en 
barres) indique quel pourcentage du moment admissible 
(moment nominal) est utilisé. Comme le moment nominal 
varie constamment lorsque le chargeur est en service, la 
valeur instantanée affichée change également en 
permanence. 
La zone d’affichage du taux d’utilisation est surmontée de 
champs de différentes couleurs: 
vert: plage «sûre» (0 à 90% du moment nominal) 
jaune: «plage d’avertissement» (90 à 100% du 
 moment nominal) 
rouge: «plage de surcharge» (> 100% du moment  
 nominal) 

 

Préavertissement de la pleine utilisation de la capacité 
Lorsqu’il s’allume, ce voyant jaune indique que la capacité 
de la grue a atteint la zone de préavertissement définie. 
État de surcharge imminent. 
L’alarme acoustique retentit simultanément par 
intermittence. 

 

Surcharge 
Lorsqu’il s’allume, ce voyant lumineux rouge indique que la 
pleine utilisation de la capacité a été atteinte ou dépassée. 
L’alarme acoustique retentit simultanément en continu et 
les mouvements de la grue suivants, qui augmentent le 
moment résistant, sont désactivés: 
• soulever la charge 
• descendre la flèche 
• sortir le bras télescopique (pour les grues télescopiques) 

L’alarme acoustique peut être arrêtée au bout de 

5 secondes en appuyant sur la touche . 
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Fin du levage 
Ce voyant d’avertissement rouge s’allume lorsque les 
contacts de l’interrupteur de fin de course s’ouvrent et il 
indique qu’un état de fin de levage est atteint. L’alarme 
acoustique retentit. 
Les mouvements de grue suivants sont désactivés 
simultanément: lever, sortir le bras télescopique, descendre 
la flèche. 

 

Pontage LMB 
Ce voyant d’avertissement clignote durant le pontage de la 
fonction de désactivation du système LMB. 

 

Pontage de l’interrupteur de fin de course 
Ce voyant d’avertissement clignote durant le pontage de la 
fonction de désactivation du système de l’interrupteur de fin 
de course. 

 

Vers le haut 
Cette touche sert à augmenter les chiffres dans les champs 
de saisie et à défiler vers le haut dans les menus. 

 

Programmation du LMB 
L’actionnement de cette touche lance la fonction 
«Programmation du système conformément à la 
configuration réelle de la grue». 

 

Quittance de l’alarme 
En appuyant sur ce bouton, il est possible de supprimer 
l’alarme acoustique au bout de 5 secondes au plus tôt. 
Après une dizaine de secondes, si la cause ayant 
déclenché l’alarme subsiste, l’alarme retentit à nouveau. 

L’alarme acoustique retentit dans les cas suivants: 

test du système, état de surcharge, approche d’un état de 
fin de levage (si la fonction d’interrupteur de fin de course 
est détectée par le système LMB), dérangement du 
système LMB et erreur de manipulation identifiée par le 
système. 
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Tarage 
La touche «TARE» permet d’afficher la charge nette sur 
l’écran d’indication de la charge réelle. La charge nette 
équivaut à la charge réelle moins les moyens de levage de 
charge et la moufle de crochet. Le bouton «TARE» doit être 
enfoncé avant de commencer à lever la charge. L’écran 
d’indication de la charge réelle est ensuite réinitialisé (taré). 
Une fois la charge soulevée, l’écran d’indication de la 
charge réelle affiche la charge nette (charge utile). Dès que 
la portée est modifiée (modification de l’angle ou du rayon), 
l’écran indique à nouveau la charge réelle et la fonction de 
tarage est terminée. 
Remarque: la charge réelle comprend la moufle de 
crochet, le câble de levage et tous les moyens d’arrimage 
de la charge. 
La charge nette correspond à la charge actuelle sur le 
crochet moins les moyens d’arrimage de la charge. 

 

LIM 
Bouton de réglage des limites géométriques. 

 

Info 

Touche d’appel du menu de service et d’information sur le 
système. 

 

Entrer mouflage à brins 

L’actionnement de cette touche lance la fonction «Entrée 
directe du nombre de mouflages à brins». 

 

Vers le bas 

Cette touche sert à réduire les chiffres dans les champs de 
saisie et à défiler vers le bas dans les menus. 

 

OK 

Cette touche sert à confirmer les entrées. 
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3.4. Paramétrage de la langue 

Saisie Affichage Remarque 

 
 

Paramétrer la langue souhaitée 
(allemand, français, italien ou 
anglais) avec les touches fléchées et 
confirmer en appuyant sur la touche 
OK. 

 

3.5. Programmation d’une hauteur de tête de flèche variable 

La limitation de la hauteur de tête de flèche peut être paramétrée sur une hauteur 
par défaut de 4,30 m ou sur une hauteur variable, à programmer. 

 

 

• Après le démarrage du système, la hauteur de tête de flèche est 
toujours limitée à 4,30 m. 

• Pour programmer une nouvelle limitation, il faut supprimer la 
limitation en cours. 

Fonction: LOESCHEN LIMIT (SUPPRIMER LIMITATION) 

 

 

Après la saisie, l’affichage correspondant apparaît à l’écran. 

Saisie Affichage Remarque 

 

 

 

 

 

Les valeurs limites programmées 
s’affichent à la mise en marche. 
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«H» a été effacé. 

Attention: la hauteur de la grue n’est 
plus limitée. 

 

 

Pour programmer une hauteur, 
presser le bouton de réglage LIM. 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Déplacer la flèche jusqu’à la valeur 
limite souhaitée. 

 

 

 

Le menu de sélection s’affiche à 
nouveau. 

 

 

2X 
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La valeur limite souhaitée «H» 
(Hauteur) est programmée. 

   

 

3.6. Limitation de l’angle de rotation 

La limitation de l’angle de rotation du chariot tournant peut être paramétrée sur un 
angle fixe de ± 5,0° ou sur des valeurs limites variables à programmer pour l’angle 
de rotation gauche (-) ou droit (+). 

 

 

Au démarrage du système, l’angle de rotation gauche et droit est 
toujours limité à ± 5,0°. 

Les limitations sont activées uniquement si un angle de rotation 
gauche et droit est programmé. 

 

Contrôler en appuyant sur la touche «LIM». 

 

 

Après la saisie, l’affichage correspondant apparaît à l’écran. 

Saisie Affichage Remarque 

 

 

 

 

 

Les valeurs limites programmées 
s’affichent à la mise en marche. 

 

 

 

 

 

2X 
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2X 

 

 

 

 

«S» a été effacé. 

Attention: plus de limitations latérales 
programmées (plage de rotation de 
360°). 

 

 

Pour programmer un angle de 
rotation, presser le bouton de réglage 
LIM. 

 

 

 

 

 

2X 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aller jusqu’à la position désirée à 
gauche et enregistrer en appuyant 
sur 
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Aller jusqu’à la position désirée à 
droite et enregistrer en appuyant sur 

 

 

 

 

 

 

3X 

 

 

 

 

La valeur limite souhaitée «S» (angle 
de rotation) est programmée. 
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3.7. Commande du moteur 

Filtre à particules 

La température et la pression affichée doivent 
osciller dans la plage verte pendant le service. Si la 
température affichée reste longtemps dans la plage 
rouge, interrompre le travail et faire tourner le moteur 
à la vitesse de 2200 tr/min pendant 5 minutes 
environ. 

Alarme visuelle: en cas d’avertissement visuel, les 
touches orange s’allument. L’avertissement peut être 
désactivé en appuyant sur la touche. La touche 
devient rouge et l’action est archivée dans la 
mémoire des alarmes du boîtier de données. 

 

 

 

 

 
Toute alarme doit être signalée en indiquant le numéro d’alarme 
correspondant. 

 

3.8. Écran de la commande du moteur 

Lors de la mise en marche du véhicule, l’écran de démarrage s’affiche pendant 
environ 7 secondes. Si l’appareil émet un bip grave, le test automatique a échoué. 

 
Si le test est concluant, les données standard du moteur s’affichent à l’écran. 

 

 

 

 

 

 

 

 

      Touches 1 à 5 

 

 

  

Touches 1 à 
5 

Surveillance du filtre à 
particules 
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Déverrouillage des touches: presser les touches 1 et 5 pendant 2 secondes. 

 

Presser une des touches 1 à 4 pour afficher la 
barre du menu sur l’écran LCD. 

 Le symbole de feuille cornée avec une

 flèche  indique qu’il est possible, en  
 pressant la touche correspondante, de faire  
 défiler les différents affichages selon un  
 format d’affichage déterminé. 

 
 
 
Utilisation des touches de fonction 
 
Réglage du contraste et de l’éclairage 
 

 

 

Pour afficher le menu de réglage du 
contraste et de l’éclairage, presser la 
touche 5. 
 
Régler l’intensité lumineuse ou le contraste 
à l’aide des touches correspondantes. 
 
 

 
Réglage de l’affichage à l’écran 
 

 Quand on presse les touches 1 à 4, les 
fonctions des touches ci-contre s’affichent à 
l’écran. 
Les symboles sont affichés à l’écran 
conformément à la fonction des touches 
active. 
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Pour changer l’affichage à l’écran comme sur l’illustration suivante, presser la 
touche 5           
 

 

 

 

 
 
 
Écran d’affichage principal du moteur 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

            1     2      3     4      5 

Commande par menu 

 

L’écran réunit quatre fenêtres indépendantes et 
affiche les données du moteur les plus 
importantes et le plus souvent utilisées. 
 
Pour faire apparaître l’écran d’affichage principal 
du moteur et afficher les symboles de menu du 
premier niveau, presser une touche grise 
quelconque. Presser ensuite la touche 1 
complètement à gauche. 
Tous les paramètres du moteur disponibles 
défilent alors dans l’affichage en haut à gauche. 
La touche 2 fait de même pour l’affichage en 
haut à droite, et ainsi de suite. Pour quitter le 
mode Réglages, presser la touche 5. 

 

1 Compteur d’heures de  
   service 

2 Température du liquide de  
   refroidissement 

3 Pression d’huile moteur 

4 Régime moteur 
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3.9. Chauffage Webasto 

Le chauffage de la cabine ne peut être activé que si 
l'interrupteur principal de la batterie doit être enclenché. 
La mise en marche se fait manuellement à l'aide du  
commutateur Rotatif dans la cabine de conduite. 
 

 

 

 

 

 

Pour le ravitaillement en carburant, le chauffage doit être éteint 
et le moteur du chauffage ne doit plus tourner. 

Le carburant qui s'écoule lors du remplissage du réservoir 
endommage les joints d'étanchéité situés en dessous ! 
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4. Mise hors service 

4.1.  Mesures en cas d’interruption du travail et au moment de quitter 
le véhicule 

 

 

Serrer le frein à main avant de quitter la grue. 

 

Lors d’interruptions prolongées du travail (p. ex. pauses), la flèche de la grue doit 

toujours être amenée en position de base: 

• Bras de la grue descendu et rentré 

• Moufle de la grue levée 

• Couper le moteur 

• Déclencher l’éclairage/le chauffage/la ventilation/les essuie-glace 

 

Si l’interruption dure plus de 5 minutes, il faut également déclencher l’interrupteur 

principal de la batterie afin de la ménager (attendre que le moteur du chauffage 

ait fini de tourner.). 

Si le conducteur quitte le véhicule hors de portée de vue, le wagon-grue doit être 

préparé pour la marche remorquée. Cette mesure évite d’abîmer la boîte de 

transmission. 

 

 

 

 

 

• Couper (à l’aide du sélecteur) le moteur tournant au ralenti. 

• En cas d’arrêt du moteur diesel à vitesse élevée, le 

turbocompresseur peut s’abîmer, car la lubrification est 

interrompue. 
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4.2. Préparation pour le remorquage 

• Serrer le frein à main si sa vis n’a pas été retirée pour procéder aux travaux avec 

la grue 

• Atteler la grue et le wagon de protection en tendant fortement (voir également le 

chiffre 4.2.1) 

• Baisse la flèche de la grue (jusqu'à environ -2°) 

• Positionner la flèche de la   grue en principe du côté du frein à main / si 

nécessaire du côté opposé  

• Fixer la moufle de la grue aux deux crochets à l'aide d'une sangle de levage 

• Tendre le câble de traction de manière à ce qu'il puisse être évolué lors du 

premier mouvement (câble de levage sur environ 10 cm). 

• Verrouiller la couronne pivotante. Contrôler si les suspensions d’essieux sont 

débloquées 

• Monter le garde-corps et la vis du frein à main 

• Serrer le frein à main 

• Placer le support du contrepoids 

• Positionner la transmission sur «marche remorquée» 

• Couper le moteur 

• Fermer les fenêtres 

• Couper le courant d’asservissement, retirer la clé et déclencher l’interrupteur 

principal des batteries (attendre que le moteur du chauffage de la cabine ait fini 

de tourner !) 

• Verrouiller la porte 

• Après l’attelage sur le véhicule remorqueur -> desserrer le frein à main 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bien respecter l’ordre indiqué pour la préparation de la marche 
remorquée afin d’empêcher toute dérive du véhicule. 
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4.2.1. Attelage wagon-grue – wagon de protection 

 

 L’attelage du wagon-grue sur le wagon de protection doit être 
fortement tendu lors de l’acheminement. Cela réduit les alarmes 
ICT/RLC. 

 

Procédure: 

Le Bendini et le wagon 
de protection doivent être 
attelés sur une voie 
droite en tendant 
fortement (si ce n’est pas 
possible sur place, 
resserrer l’attelage sur la 
voie droite suivante). 

Placer le levier du 
tendeur à vis dans 
l’emplacement prévu à 
cet effet. Si ce n’est pas 
possible, laisser le levier 
pendre. 

 

 

 

Cas idéal: 

Vis serrée symétriquement 

 

 

 

Ce qu’il ne faut pas faire: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


